
Borne et l’éternel
chantierdu
salairedes

enseignants
La ministre del’éducation alancé
desconcertationsà propos
desmilieux decarrière,dans

uncontextebudgétairecontraint

E
lisabeth Borne a entre-

pris derelancer un chan-

tier sclérosédepuis sep-

tembre 2023.La ministre
de l’éducation nationale a en-

tamé, débutavril, un cycle de con-

certation avec les organisations
syndicalessur la progressionsala-

riale des enseignants. «Nous
avons relevé le niveau de salaire
des enseignantsen début de car-

rière, nous avons travaillé sur les

fins decarrière,mais,aumilieu, illy

a un plateauqui peut être assezdé-

sespérant», considérait-elle dans

unentretienauMonde fin mars.
Près de deux ans aprèsles der-

nières mesures d'augmentation
desalairesdesprofesseurs,il n’est
cependant pas question, pour la
Rue de Grenelle, duniveau desré-

munérations, mais seulement de
leur évolution. La locataire de
l’Hôtel de Rochechouartsouhaite

ainsi ««dynamiser les milieux de
carrière», sujet à l’ordre du jour
d’une nouvelle réunion avec les

syndicats,mardi 29 avril.
La problématique des ensei-

gnants en milieu de carrière n’a,
en effet, cessédegagneren acuité

au fil des revalorisations. Depuis

2020, le ministère a choisi de
pra-

tiquer une politique dehaussesa-

lariale exclusivement fondée sur
TAHA deprimes, dont la

particu-
larité est d’être dégressivesavec

l’ancienneté. Cetteaction a con-
duit à une revalorisation sensible
du salaire desdébutants et per-

mis d’atteindre l’objectif symboli-

que d’une entrée dans le métier à

plus de 2100 euros net, contre

rablement nivelé la progressivité
de la grille salariale,dont les fonc-
tionnaires gravissent les éche-

lons à l’ancienneté, puisqu’un
enseignantavec dix ans d’expé-

rience atteint àpeine 22300 euros
net mensuels, et qu’il lui enfaut
environ vingt pour dépasser

2500euros. En septembre2024,
l’OCDE rappelait ainsi que les sa-

laires des enseignants français
avec quinze ansd’ancienneté res-

taient inférieurs de 16 % à ceux
dela moyennedesautrespaysde

l’organisation.

Un « léger frémissement:»
Les professeursappartiennent en
outre au corps de la fonction pu-

blique qui met le plus de temps à

atteindre le deuxième gradedela

carrière. Appelé « hors classe»,il
donne accèsune grille de rému-

nération plus élevée: le salaire
maximal (exception faite des
agrégés) y est fixé à 3394 euros
net, contre 22816euros audernier
échelon de la «classenormale »,

et les enseignantsy accèdentau
bout de vingt-quatre à vingt-

six ans de carrière.Ils sontéligi-
bles à la catégorie « horsclassey»

aux alentours de vingt ans d’an-
cienneté, mais doivent, dans les

faits, patienter:: l’âge moyen des

promus, dont le nombre est con-

tingenté, dépasse 50 ans.
Pourhâter la progressionde sa-

laire, la Ruede Grenelle propose
d’accélérer lespassagesd’échelons
sur la premièremoitié de carrière,

ce qui permettrait desurcroîtd’ac-

céder plus vite au statut de « pro-

Elle envisageausside releverpro-
gressivement d’ici à 2028 le

con-

tingent d’enseignants promus
«hors classe ». « Cette augmenta-

tion permettrait de réduirede plu-

sieurs mois le temps moyen passé
dans lepremiergradeavant lapro-
motion àla hors classe», exposele

ministère dans un document de
travail queLe Monde a consulté.

Lesorganisations syndicales ac-

cueillent cespropositionscomme
un ««léger frémissement», selon
les mots du SNES-FSU.Elles sont
cependantunanimespour dire

que « le compte n’y est pas». «En

refusant d’augmenterlepointd’in-
dice et/ou de revoir à la hausseles

grilles indiciaires, la ministre ne

proposeaucune réelle revalorisa-

tion, simplement un décalage
dans lacarrièrepour certains» dé-

nonce Forceouvrière, tandisque1SE-UNSA déploredesmesures
qui « restentinsuffisantespour les
personnels concernéset laissent

sur le carreau tous les autres, » =
plus de la moitié desenseignants

sont déjà trop avancésdans leur
carrièrepour enbénéficier.

(Ils sont déjàpassésà côtédesre-

valorisations desdernièresannées,
il y a dequoi désespérer,s’indigne
SophieVénétitay,duSNES-FSU.On

retrouve la logiquede cesdernières
annéesd’action par tranche: un

coup les débutsde carrière, puisles

fins de carrièreet maintenant un

bout dumilieu, maisilIn’y aaucune

vue d’ensemblepour revaloriser
vraiment notre profession. » «En

mettant en place des mesures
ponctuellessans cohérence d’une
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d’annéesblanchescomme 2025, le

ministère metdes(trèspetits) pan-
sements sur une (très grande)

jambe debois»,fustigele Syndicat
national deslycées, collèges, éco-

les et dusupérieur (Snalc).

Décrochage
Les syndicats souhaitent notam-

ment que le ministère élargisse
l’accès au troisième grade, la

« classe exceptionnelle». La ré-

munération maximale peut y
avoisiner les 4 000 euros, mais
elle est aujourd’hui réservée à

10 % ducorpsenseignant.Tousles

représentantssyndicaux s’accor-
dent surtoutà dire qu’il estdésor-

mais nécessairederemettre àplat
l’ensemblede la grille de rémuné-

ration et du déroulé de carrière

pour répondre à l’enjeu, toujours

prégnant, du déclassementsala-

rial desenseignants.
Les revalorisations décidées de-

puis 2020 n’ont, en effet, pasper-
mis d’enrayer l’érosion du pou-
voir d’achat plusieursétudesont
montré que l’inflation avait inté-

gralement absorbé les gains des

enseignantsdeplus dequinze ans

d’expérience, soit les deux tiers

de la profession.La pertede pou-
voir d’achat des trentedernières

annéesest plus prégnanteen mi-

lieu et en fin decarrière : unpro-
fesseur de collège ou de lycée

gagnait 2,5 fois le smic après

quinze ansde travail en 1990,
contre 1,9 fois en 2023. En fin de

carrière, il gagnait 3,6 fois le sa-

laire minimal en1990,mais seu-

lement 2,6 fois en 2023, soit à

peine plus que ce qu’il percevait

aubout dedix ansen1990.
Le salaire desenseignants a en

outre nettementdécrochéde ce-

lui de leurs homologues de caté-

gorie A de la fonction publique.
Si tous les agentsont pâti dugel
dupoint d’indicepresquetous les

ansdepuis 2008, lesautres corps
de fonctionnaires ont bénéficié

d'une hausse de leurs primes.
C’est moins le casdesprofesseurs,
dont la part desprimesdans laré-

munération est deux fois infé-

rieure à celles desagentsde caté-

gorie A, payés en moyenne
1000 eurosnet deplusparmois.

Pouraccroître leurs revenus,les

enseignantspeuventaccepterdes

missionsou des heures de cours

supplémentairesqui atteignent
desrecordsdepuis trente ans au
prix, dénoncent les syndicats,
d’un alourdissementde la charge
de travail et d'uncreusement des
inégalités.Les heures supplémen-

taires sont en effet bien moins

nombreuses en primaire qu’en
collège et lycée, et davantageassu-

mées parles hommes quepar les
femmes. Des enquêtes menées

par l’éducation nationale, il res-

sort que les enseignantsaffichent

une«satisfactionprofessionnelle»
inférieure à celle de la moyenne
dessalariésen France,et que les
deux axes d’amélioration qu’ils
jugent prioritaires sont le pouvoir
d’achatet la chargede travail.

Le dossier salarial,incontourna-

ble dans la réflexion sur la perte
d’attractivité du métier, seheurte
àun étau budgétairequi necesse
de seresserrer.Le ministère a

d’ailleurs prévenu que sonprojet,
dont le coût n’estpasconnu,était

soumis à «arbitragebudgétaire».

Dans le même temps, lepremier
ministre, François Bayrou, a

adressé,le 23 avril, deux circulai-

res à tous les ministères pouren-

cadrer les dépenses, dont l’une
mentionne qu’«aucune mesure

catégorielle nepourraêtre mise en

œuvre,faire l’objet d’un engage-

ment ou être annoncée ou sou-

mise à discussionsans concerta-

tion et validation interministé-

rielle préalable»,
ÉLÉA POMMIERS

«Il n’y a aucune
vue d’ensemble
pour revaloriser
vraimentnotre

profession»
SOpHIEVêNêTITAY

secrétaire générale
du SNES-FSU

Il faut environ
vingt ans

d’ancienneté
pour dépasser
2500eurosnet

mensuels
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Grille desrémunérationsàtempsplein Evolution du salairebrut mensueleneurosconstants
desprofesseurstitulaires* au 1erjanvier 2024, En début decarrière 10 ansde carrière 15 ansde carrière En fin decarrière
au cours d'unecarrière

Salairene debase,en euros Professeurscertifiés Professeursdesécoles
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Répartition des professeursselonleur niveau Rapportdu salairebrut desenseignantsau montantd’unsmic brut** àtempsplein

desalairenetmensuelen euros,en % Comprendlesprimes, les indemnitéset Tesheures supplémentaires

moins de1 620 entre2 440 et 3 170
Rentrée 1990 Rentrée 2023

entre1 620 et 2 440 plus de 3 170
Professeursdesécoles Professeurscertifiés

Professeursdesécoles
Début de carrière 1,8 1,9

r4,4 1,5 1,6
Public 40,8 42,3 12,4

Privé 9,4 56,4 27,1 7,1 Finde carrière
3,5 3,6

2,5 2,6

Professeurscertifiés 1smic 1smic

r3

Public 25,7 40,2 31,2 * Grille communeaux professeursdesécoles, certifiés,d’EPSet de lycéeprofessionnel.
*AAvant 2005, le smicderéférenceestcelui à 169heures àpartir de2005, il està 151,67heures.

Privé 38,1 40,6 16,4 Sources ministère de l’éducationnationale,del'enseignementsupérieuretde larecherche ;

L4,8 Depp ; Insee ; Siasp; ministère du travail,del'emploiet del’insertion.
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